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ARTICLE 4

À l’alinéa 4, après le mot :

« procèdent » 

insérer les mots :

« tous les 25 ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite préciser la 
périodicité du contrôle de la "concordance" entre l'accès à une carte Vitale et l'inscription comme 
vivant au répertoire national d'identification des personnes physiques ici proposé.
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Le dispositif de l'amendement dont nous proposons la modification indique que les directeurs des 
organismes sociaux (Assurance maladie, Urssaf) vérifient qu'un ayant-droit de l'Assurance maladie 
est toujours inscrit comme vivant au registre national d'identification de manière "périodique", sans 
préciser cette périodicité.

Les auteurs du présent amendement proposent d'y remédier en indiquant qu'il procède à cette 
vérification tous les 25 ans.

Les parlementaires insoumis sont opposés à la multiplication de ces mesures de "flicage" des 
patients, qui ne reposent sur rien si ce n'est sur les fantasmes des réactionnaires présents à 
l'Assemblée nationale. Si l'amendement en discussion est issu de la droite prétendument 
républicaine, cette mesure est directement tirée du programme du Rassemblement national.

Cette fraude est presque inexistante. L'Inspection générale des affaires sociales (IGAS) écrivait, 
dans son rapport d'avril 2023 sur "Les évolutions de la carte Vitale et la carte Vitale biométrique" 
que "la fraude à l’usurpation d’identité [...] est résiduelle en nombre de cas détectés (moins d’une 
dizaine par an)".

Une telle mesure de contrôle périodique est donc absurde. Elle coûterait cher aux services de 
l'Assurance maladie chargés d'organiser les contrôles, sans avoir d'utilité réelle dans la lutte contre 
la fraude.

À l'heure où l'accès aux soins est entravé et où les dépenses de santé explosent pour nos 
concitoyens, sous l'effet de mesures d'austérité et de déremboursements, la priorité des macronistes, 
de la droite et de l'extrême-droite semble être d'occuper des agents de l'Assurance maladie à des 
contrôles inutiles, par pur affichage politique réactionnaire.

Afin de limiter les nuisances causées par une telle mesure, nous proposons d'établir sa périodicité. 
Ces contrôles seraient donc menés tous les 25 ans.


